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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 11 AVRIL 2023 

 
PROCLAMATION D’ÉLECTION 

 
Conformément aux dispositions de la Loi, la directrice générale par intérim 
procède à la proclamation du maire, élu pour l’élection partielle du 12 mars 2023 : 

 
Proclamation d’élection du candidat élu par acclamation le 10 février 2023 pour le 
poste de conseiller 3 de la municipalité de La Motte. 

 
Je Nathalie Boire, présidente d’élection, proclame par la présente, que :  

 
Après l’expiration du délai prévu à l’article 264 pour demander un nouveau dépouillement 
ou un nouveau recensement des votes, Monsieur Paul Lafrenière, a reçu la majorité des 
votes pour le poste de Maire à l’élection partielle du 12 mars 2023 

 
Par conséquent, il est proclamé élu par la majorité des votes au poste de Maire.  

 
Donné à La Motte, le 11 avril 2023.  

 
_______________________ 
Présidente d’élection 

 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire de la Municipalité de La Motte tenue à la 
salle communautaire de La Motte du 11 avril 2023 à 19h30. 
 
SONT PRÉSENTS :  Luc St-Pierre  Conseiller 1 
     Louis Baribeau  Conseiller 2 
     Patrick Savard  Conseiller 3 
     Patrick Cyr   Conseiller 4 
     Pierre Bouchard  Conseiller 5 
     Pascal Bellefeuille Conseiller 6 
 

Tous formant quorum sous la présidence de M. le maire Paul Lafrenière. 
 
Est également présente, Mme Nathalie Boire, directrice générale par intérim. 
 

ORDRE DU JOUR  

  

1. Ouverture de la séance 
1.1 Présences 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
1.3 Adoption du procès-verbal du 13 mars 2023  
1.4 Correspondances 

2. Demande des comités et intervention du public 
2.1 Demande de financement – table de concertation – La route du terroir 
2.2 Demande d’une entente avec Malartic concernant les loisirs + demande baseball 

mineur 
2.3 Demande d’appui – Programme de soutien aux projets culturel et patrimoniaux - 

La Pariole 
2.4 Demande d’aide financière – Fonds local d’initiatives collectives (FLIC) – Brunch 

de la fête des mères 
2.5 Intervention du public 

3. Comptes rendus : 
3.1 Rapport du Maire 
3.2 Sur la dernière rencontre à la MRC 
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4. Affaires nouvelles 
5. Finances et administration 

5.1 Dépôt de l’état des encaissements et des déboursés 
5.2 Approbation des comptes à payer 
5.3 Avis de motion – Changement de vitesse Chemin Côte du Mille et des Berges 
5.4 Demande de bail exclusif - MRC 
5.5 Renouvellement cotisation de Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue 
5.6 Prolongation – Projet structurant pour la relocalisation patinoire 
5.7 Nommer nouveau signataire 
5.8 Changement de date de la séance de mai 
5.9 Amendement no.2 à l’entente de service aux sinistrés – Croix-Rouge 
5.10 Montant alloué à la bibliothèque 
5.11 Signataires des actes de vente – terrains pour l’école de La Motte 
5.12 Logiciel paiement direct – PG Solutions 
5.13 Budget formation 
5.14 Nommer membre du conseil pour être sur la table de concertation 
5.15 Délégation pour s’occuper du toit de l’Église 

6. Questions du public 
7. Correspondance à titre information 
8. Levée de l’assemblée. 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 19h30 par M. Paul Lafrenière, maire de la Municipalité de La 
Motte. 

 

1.1 PRÉSENCES 

M. Paul Lafrenière, maire constate le quorum et déclare la séance ouverte. 

 
1.2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Patrick Savard appuyé par le conseillé M. 
Pascal Bellefeuille et UNANIMEMENT RÉSOLU, que l’ordre du jour soit adopté 
tout en laissant l’item affaires nouvelles ouvert. 

 
Adoptée 

1.3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 mars 2023 

IL EST PROPOSÉ le conseiller M. Pierre Bouchard, appuyé par le conseillé M. 
Patrick Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU, que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 13 mars 2023, soit adopté tel que rédigé. 

 
Adoptée. 

 

1.4 CORRESPONDANCE 

  Dépôt des documents de la sécurité civile. 
 

2. DEMANDE DES COMITÉS ET INTERVENTION DU PUBLIC 

 
2.1 Demande de financement - table de concertation – La route du terroir 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité assume le salaire et prête les employés de la 
municipalité avant, durant et après pour la route du terroir; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité fournie de la machinerie et de l’équipement 
pour l’évènement; 
 

23-03-038 

23-03-039 

23-03-040 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a pas budgété le montant de 20 000$ 
demandé par la table de concertation pour s’occuper de la route du terroir, édition 
2023; 
 
CONSIDÉRANT la demande tardive de la table de concertation au conseil 
municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a remis la somme de 6 000$ pour l’édition 
2022 pour la route du terroir; 
 
CONSIDÉRANT QUE les solutions proposées par la municipalité à la table de 
concertation ont été refusées; 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste d’agente de développement est vacant depuis 
plusieurs mois et que la municipalité ne peut pas coordonner l’événement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la route du terroir est un événement régional important pour 
la municipalité de La Motte 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ le conseiller M. Pierre Bouchard, appuyé par le conseillé M. 
Louis Baribeau et UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE remettre 12 000$ à la table de concertation pour s’occuper de la route du 
terroir, édition 2023 en 3 versements; 
 
QU’une reddition de compte sera demandé à la table de concertation à la fin de 
l’évênement. 
 

ADOPTÉE. 

 
2.2 DEMANDE D’UNE ENTENTE AVEC MALARTIC CONCERNANT LES LOISIRS 

 
CONSIDÉRANT la situation particulière que vit présentement la Municipalité de La 
Motte par son manque d’employé; 
 
CONSIDÉRANT l’horaire très chargé de la directrice générale par intérim et de 
son manque de disponibilité; 
 
IL EST PROPOSÉ le conseiller M. Louis Baribeau, appuyé par le conseillé M. 
Patrick Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE nommer le conseiller M. Pascal Bellefeuille, porte-parole de la municipalité 
pour négocier une entente avec les loisirs de la ville de Malartic afin que les jeunes 
de la municpalité puisse participer aux activités de l’association du baseball mineur 
de Malartic. 
 

ADOPTÉE 
 

2.3 DEMANDE D’APPUI – PROGRAMME DE SOUTIEN AUX PROJETS CULTURELS 
ET PATRIMONIAUX - LA PARIOLE 

 
IL EST PROPOSÉ le conseiller M. Pascal Bellefeuille appuyé par le conseillé M. 
Patrick Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
D’APPUYER la demande du projet de la Pariole s’intitulant « Les jardins sur des 
grands tissus (draps recyclés) » qui aura lieu le 19 août 2023 au Programme de 
soutien aux projets culturels et patrimonaux. 

23-03-041 

23-03-042 
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ADOPTÉE. 

 

2.4  DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – FONDS LOCAL D’INITIATIVES COLLECTIVES 
(FLIC) 

 
IL EST PROPOSÉ le conseiller M. Pierre Bouchard appuyé par le conseillé M. Patrick 
Savard et UNANIMEMENT RÉSOLU  
  
D’AUTORISER Mme Nathalie Boire, directrice générale par intérim à déposer une 
demande de financement au Fonds local d’initiatives collectives (FLIC) auprès de la 
MRC d’Abitibi pour le projet « Brunch de la fêtes des mères ». 
 

ADOPTÉE. 
 

2.5 INTERVENTION DU PUBLIC 

 

• Dépôt d’une demande d’accès à l’information par Mme Carole Fecteau et 
M. France Lefebvre. 

• Les membres de la table de concertation demandent des explications 
concernant la demande de 20 000$ demandé à la Municipalité pour la 
route du terroir. 

• Mme Julie Bélanger demande s’il serait possible de baisser la vitesse du 
chemin de Quai. 
 

3.  COMPTES RENDUS 

 
3.1 RAPPORT DU MAIRE 
 

3.1.1 SUR LA DERNIÈRE RENCONTRE AVEC LA MRC 

 
M. Paul Lafrenière, maire fait un résumé de la rencontre des conseillers de compté 
de la MRC d’Abitibi. 

 

4. AFFAIRES NOUVELLES 

 
 

5. FINANCES ET ADMINISTRATION 

 
5.1 DÉPÔT DE L’ÉTAT DES ENCAISSEMENTS ET DES DÉBOURSÉS 

  Dépôt de l’état des encaissements et des déboursés aux membres du conseil. 
 

5.2 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Pierre Bouchard, SECONDÉ par le conseiller 
Louis Baribeau ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
D’ADOPTER et DE PAYER la liste des chèques suivante : 
 

Fournisseurs no. Chèque  Montant 

Bigué & Bigue 12325 343.90 $ 

Bois Turcotte 12327 312,67 $ 
Desjardins sécurité financière 12328 2 897,52$ 

Énergies Sonic Inc 12340 14 227,88 

23-03-44 

23-03-043 
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Envirobi 12329 1 603,68$ 

Garage Tardif 12324 1 150,50 $ 

Gestion Martin Leclerc Inc 12330 81,69 $ 

Harmonia Assurances Prélèvement 600$ 

Hydro Québec Prélèvement 612,28 $ 

M&M Nord-Ouest 12332 344,51$ 

Morency, Société d’avocats 12346 269,34 

Multi-Services J.V.B. 12334 560,51 $ 

Mun. St-Mathieu-d’Harricana 12335 5 564,93$ 

Multi services J.V.B. 12284 1 160,68 $ 

MRC d’Abitibi 12333 23 945 $ 

Fournitures bureau & Subvention Québec 12326 235,32 $ 

Pharmacie Jean Coutu 12336 79,65 $ 

Purolator 12337 35,07 $ 

Sanimos 12338 786,89 $ 

Sanimos 12347 786,89 $ 

Sécuriplus 12339 149,47 $ 

Sécuriplus 12348 224,50 $ 

Société Assurance automobile Prélèvement 7 095,13 $ 

Télébec Prélèvement 257,03 $ 

Daniel Trétreault CPA 12341 6 685,55 $ 

Thompson Reuters Canada 12342 453,60 $ 

Toromont 12331 178,63 $ 

UAP Inc. 12343 364,89 $ 

Ville d'Amos 12344 1 138,70 $  
Total 70 675,55 $ 

Salaires de mars 2023 
 

10 520,73 $ 

Total du mois de mars 2023 
 

81 196,28 $ 

 
Adoptée 
  

5.3 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 245 -CHANGEMENT DE VITESSE CHEMIN 
DE LA CÔTE DU MILLE ET DES BERGES 

M. le conseiller Luc St-Pierre : • 
 

• DONNE l’avis de motion pour l’adoption du règlement numéro 245 pour le 
changement de vitesse du chemin de la Côte du Mille et le chemin des 
Berges; 
 

• DÉPOSE le projet de règlement numéro 245 pour le changement de vitesse 
du chemin de la Côte du Mille et le chemin des Berges; 

 

• Conformément à l’article 445 du Code municipal, le responsable de l’accès 
aux documents de la Municipalité délivrera une copie de règlement à toute 
personne qui en fera la demande dans les deux jours ouvrables précédant la 
tenue de la séance lors de laquelle adopté;  

 

• Conformément à l’article 445 du Code municipal, des copies du règlement 
seront mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la 
séance de laquelle il sera adopté.  

 
Adoptée.  

 

23-03-45 
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5.4  DEMANDE DE BAIL EXCLUSIF – MRC ABITIBI 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Pierre Bouchard, SECONDÉ par le conseiller 
M. Patrick Cyr ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE faire une demande de renouvellement/prolongation de bail exclusif (BEX) 
d’exploitation de sable et de gravier 2023 à la MRC d’Abitibi pour un montant de 
3 603$. 

ADOPTÉE. 
 

5.5 RENOUVELLEMENT COTISATION DE LOISIRS ET SPORT ABITIBI-
TÉMISCAMINGUE 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Pascal Bellefeuille, SECONDÉ par le conseiller 
M. Patrick Cyr ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

D’AUTORISER le renouvellement de notre adhésion à Loisir et Sport Abitibi-
Témiscamingue pour l’année 2023-2024 au montant de 103.48$ taxes incluses.  

 
ADOPTÉE. 

 
 

5.6 PROLONGERMENT – PROJET STUCTURANT POUR LA RELOCALISATION 
DE LA PATINOIRE 

 

CONSIDÉRANT la situation particulière que vit présentement la Municipalité de La 
Motte par son manque d’employé; 
 
CONSIDÉRANT les dépassements de coûts du projet initial; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit trouver d’autres sources de financement 
pour mener son projet à terme; 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Louis Baribeau, SECONDÉ par le conseiller M. 
Patrick Savard ET UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

DE demander à la MRC d’Abitibi ainsi qu’à Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue une 
prolongation pour la demande de financement pour la relocalisation de la patinoire 
jusqu’au 30 septembre 2024. 

 
ADOPTÉE. 

 

5.7 NOMMER NOUVEAU SIGNATAIRE 

CONSIDÉRANT l’élection du 12 mars 2023 qui a élu un nouveau maire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de faire des modifications auprès de l’institution 
bancaire; 
 
Il est proposé par le conseiller M. Pierre Bouchard, appuyé par monsieur Pascal 
Bellefeuille et UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’ajouter M. Paul Lafrenière, maire, comme signataire pour les opérations bancaire et 
en ligne pour le compte de la Municipalité de La Motte. 
 

23-03-046 

23-03-047 

23-03-048 

23-03-049 
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ADOPTÉE  
 
5.8 CHANGEMENT DE DATE DE LA SÉANCE DE MAI 

 
Il est proposé par le conseiller M. Patrick Savard, appuyé par monsieur Louis Baribeau 
et UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE modifier la date de la séance prévue le  
 
QUE le conseil municipal modifie la date de la séance ordinaire du lundi 8 mai 2023 

 
Celle-ci aura lieu exceptionnellement le lundi 1er mai 2023 à 19h30. 

 
En vertu de l’article 148 du Code municipal du Québec, le greffier donne un avis public 
du contenu du calendrier. Il donne également un tel avis à l’égard de toute séance 
ordinaire dont le jour ou l’heure n’est pas celui que prévoit le calendrier. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

5.9 AMENDEMENT NO.2 À L’ENTENTE DE SERVICE AUX SINISTRÉS – CROIX 
ROUGE 

 
ATTENDU QUE les Parties ont conclu une entente de service aux sinistrés entrée en 
vigueur en date du 17 avril 2020, laquelle fut modifiée par les Partie via l’Amendement 
#1 entré en vigueur en date du 17 avril 2022(ci-après collectivement désignés,  
« l’Entente »).  
 
ATTENDU QUE l’article 7.4 de l’Entente prévoit qu’elle peut être modifiée par le 
consentement mutuel et écrit des Parties;  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 7.1 de l’Entente afin de reporter 
la date de fin de l’Entente;  
 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 7.2 de l’Entente afin d’assujettir 
tout renouvellement de l’Entente au consentement des Parties;  

 
ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier l’article 10.1 de l’Entente afin de préciser 
les modalités financières de l’Entente pour l’année 2023-2024; 

 
 EN CONSÉQUENCE, 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Louis Baribeau SECONDÉ PAR le conseiller M. 
Patrick Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU 

D’AUTORISER Mme Nathalie Boire, directrice générale par intérim et M. Paul 

Lafrenière, maire à signer l’amendement no. 2 à l’entente de service aux sinistrés avec la 

Société Canadienne de la Croix-Rouge. 

ADOPTÉE. 
 

5.10 Montant alloué à la bibliothèque 

 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Bouchard SECONDÉ PAR le conseiller 
M. Luc St-Pierre et UNANIMEMENT RÉSOLU 

DE faire le versement de 1 200$ à la Bibliothèque de La Motte tel que prévu au 

budget annuel. 

ADOPTÉE  

23-03-050 

23-03-051 
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5.11 SIGNATAIRES ACTES DE VENTE – TERRAINS POUR ÉCOLE  

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs changements ont eu lieu depuis juillet 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la résolution 22-07-113; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE par les résolutions 19-10-116 et 20-10-118 la Municipalité de 
La Motte a appuyé le projet de reconstruction de l’école Tétreault de la Motte ;  
 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de Service scolaire Harricana a annoncé le 16 
novembre 2021 que le gouvernement a accepté le projet de reconstruction de 
l’École ;  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit procéder au transfert des lots 4 593 418 
et 4 593 796 ;  
 
EN CONSÉQUENCE 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Cyr SECONDÉ PAR le conseiller M. 
Pascal Bellefeuille et UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
D’AUTORISER M. Paul Lafrenière, Maire et Mme Nathalie Boire, directrice 
générale par intérim à signer pour et au nom de la municipalité de La Motte les 
documents nécessaires à la transaction 
 

 
ADOPTÉE  

 
 

5.12 LOGICIEL DE PAIEMENT DIRECT – PG SOLUTIONS 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrick Cyr SECONDÉ PAR le conseiller M. 
Luc St-Pierre et UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE faire l’achat de la licence de paiement direct ainsi que l’installation auprès de 
PG Solutions au montant de 1 151$ plus les taxes applicables. 
 
D’AUTORISER Mme Nathalie Boire à signer les documents de l’offre. 

 
ADOPTÉE  

 
 

5.13 BUDGET DE FORMATION 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de La Motte cherche activement du personnel; 

 
CONSIDÉRANT QU’il faudra éventuellement donner de la formation; 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc St-Pierre SECONDÉ PAR le conseiller M. 
Pascal Bellefeuille et UNANIMEMENT RÉSOLU  

 
DE DONNER budget de 10 000$ pour des formations futures. 
 

ADOPTÉE  

 

23-03-052 

23-03-053 

23-03-054 
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5.13 NOMMER MEMBRE DU CONSEIL POUR ÊTRE SUR LA TABLE DE   
CONCERTATION 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pascal Bellefeuille SECONDÉ PAR le conseiller 
M. Luc St-Pierre et UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE nommer M. Patrick Savard comme représentant de la Municipalité de La Motte 
pour siéger à la table de concertation. 

ADOPTÉE.  
 

 
5.14 Délégation pour s’occuper du toit de l’Église 

 
CONSIDÉRANT la situation particulière que vit présentement la Municipalité de La 
Motte par son manque d’employé; 
 
CONSIDÉRANT l’horaire très chargé de la directrice générale par intérim et son 
manque de disponibilité; 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc St-Pierre SECONDÉ PAR le conseiller M. 
Patrick Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
DE nommer le conseiller M. Pierre Bouchard, responsable et porte-parole du 
dossier du toit de l’Église afin de mener le projet à bien. 

ADOPTÉE. 
 

6 QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question 
 

 

7 CORRESPONDANCE À TITRE INFORMATION 

 

Pas de correspondance. 

 

8 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE. 

 
Les point à l’ordre du jour étant épuisés, IL EST PROPOSÉ par le conseiller M. Pierre 
Bouchard, appuyé par le conseillé M. Patrick Cyr et UNANIMEMENT RÉSOLU levée 
l’assemblée, il est 20h28. 
 
ADOPTÉ 

 
__________________________   ______________________________ 
Paul Lafrenière      Nathalie Boire 
Maire         Directrice par intérim 
 
 
« Je, Paul Lafrenière, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». Les résolutions votées unanimement et 
majoritairement n’impliquent pas le vote du maire à moins que le vote de ce dernier ne soit inscrit expressément 
(art. 161 et 164 du Code municipal) 

 

 

 

23-02-036 


